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PRESENTATION

Les locaux à usage de bureaux, les locaux commerciaux et les locaux de stockage situés dans la région Ile-de-
France sont, en application de l'article 231 ter du code général des impôts (CGI), soumis à une taxe annuelle.
A partir de 2003, pour l'appréciation des exonérations et des tarifs applicables, les parcs d'exposition et locaux à
usage principal de congrès sont assimilés à des locaux de stockage.
La présente instruction commente ces nouvelles dispositions.
•

SOMMAIRE

INTRODUCTION 
 

1 à 4 

Section 1 : Nature des locaux visés
 

5 à 7 

A. Les parcs d'exposition
 

5 

B. Les locaux à usage principal de congrès
 

  I. Local à usage de congrès
 

8 

  II. Local à usage principal de congrès
 

9 et 10 

Section 2 : Dispositions applicables
 

11 à 13 

Section 3 : Exemples d'application
 

14 

Section 4 : Entrée en vigueur
 

15 

Identifiant juridique : 8P-1-03-20030220
Date de publication : 20/02/2003

 
 
 

 
 
 

Exporté le : 07/01/2026
Page 2/5 https://bofip-archives.impots.gouv.fr/bofip/22255-AIDA.html/identifiant=8P-1-03-20030220

https://bofip-archives.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/22255-AIDA
https://bofip-archives.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/22255-AIDA
https://bofip-archives.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/22255-AIDA
https://bofip-archives.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/22255-AIDA
https://bofip-archives.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/22255-AIDA
https://bofip-archives.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/22255-AIDA
https://bofip-archives.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/22255-AIDA
https://bofip-archives.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/22255-AIDA
https://bofip-archives.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/22255-AIDA
https://bofip-archives.impots.gouv.fr/bofip/22255-AIDA.html/identifiant=8P-1-03-20030220


INTRODUCTION

1.Les locaux à usage de bureaux, les locaux commerciaux et les locaux de stockage situés dans la région
Ile-de-France sont, en application de l'article 231 ter du code général des impôts (CGI), soumis à une taxe
annuelle.

2.Ces locaux ne sont effectivement imposables que si leur surface est supérieure ou égale à un seuil fixé
par le V de l'article 231 ter du CGI. Ces seuils de surface ainsi que les tarifs (VI de cet article) diffèrent
selon l'usage des locaux. Ils sont récapitulés dans le tableau ci-dessous.

3.Les parcs d'exposition et les locaux à usage principal de congrès constituent par nature des locaux
commerciaux, et étaient par conséquent, jusqu'à présent, imposables si leur surface était au moins égale à
2 500 m 2 et sur un tarif de 1,80 € au m 2 .

4.L'article 17 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575) les assimile, pour l'application des tarifs et
l'appréciation des surfaces exonérées, aux locaux de stockage.

Section 1 :

Nature des locaux visés

  A. LES PARCS D'EXPOSITION

5.Les parcs d'exposition sont des sites regroupant un ensemble de bâtiments ou de salles spécialement
conçus pour la tenue d'expositions industrielles, agricoles ou commerciales.

6.Il s'agit en pratique des sites suivants :

- Paris-Nord Villepinte

- Paris Expo - Caroussel du Louvre

- CNIT Expo

- Paris le Bourget

- Espace Champerret

- Parc Floral
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- Palais des congrès de Paris

7.Seules les surfaces destinées à accueillir des expositions bénéficient des nouvelles dispositions. C'est
ainsi que sont notamment exclus du dispositif les bureaux et autres locaux commerciaux (boutiques,
restaurants, salle de spectacle...) qui seraient situés dans l'enceinte d'un parc d'exposition.

  B.LES LOCAUX A USAGE PRINCIPAL DE CONGRES

  I. Local à usage de congrès

8.Un local à usage de congrès est un local spécialement conçu pour la tenue des réunions de personnes
qui délibèrent sur des recherches, des études communes ou des intérêts communs en différents domaines
(congrès de membres de professions libérales, conférences professionnelles, assemblées générales
d'associations ou de sociétés...).

  II. Local à usage principal de congrès

9.Doit être regardé comme un local à usage principal de congrès celui qui, au cours de l'année d'imposition
est affecté, pour au moins la moitié de son temps d'utilisation, aux manifestations mentionnées au I.

Exemple : un local utilisé pendant 100 jours au cours de l'année d'imposition est assimilé à un local de
stockage s'il est affecté à un usage de congrès pendant au moins 50 jours.

10.Par conséquent, les locaux affectés à usage de congrès ou assimilé (cf. I) pendant moins de la moitié
de leur temps d'utilisation continuent à relever de la catégorie des locaux commerciaux.

Section 2 :

Dispositions applicables

11.Les locaux précédemment définis sont, pour l'appréciation des surfaces exonérées et des tarifs, soumis
au régime applicable aux locaux de stockage.

Ils sont donc exonérés de la taxe si leur surface est inférieure à 5 000 m 2 et sont soumis au tarif de 0,90
euro par m 2 .

12.Pour la détermination de la surface, il convient de se reporter au BOI 8 P-1-99 n° 42 et 43 et 46 et
suivants.

13.Pour apprécier la surface, il est tenu compte de tous les locaux de même nature qu'une personne privée
ou publique possède à une même adresse ou en cas de pluralité d'adresses, dans un même groupement
topographique (Cf. BOI 8 P-I-99, n° 43). Même s'ils sont constitués de plusieurs bâtiments, les parcs
d'exposition forment un ensemble immobilier unique et sont par conséquent constitutifs d'un même

Identifiant juridique : 8P-1-03-20030220
Date de publication : 20/02/2003

 
 
 

 
 
 

Exporté le : 07/01/2026
Page 4/5 https://bofip-archives.impots.gouv.fr/bofip/22255-AIDA.html/identifiant=8P-1-03-20030220

https://bofip-archives.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/22262-AIDA
https://bofip-archives.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/22262-AIDA
https://bofip-archives.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/22262-AIDA
https://bofip-archives.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/22262-AIDA
https://bofip-archives.impots.gouv.fr/bofip/22255-AIDA.html/identifiant=8P-1-03-20030220


groupement topographique.

Les surfaces des dépendances et annexes à usage mixte, situées dans un même ensemble (par exemple,
couloirs desservant des locaux à usage principal de congrès et d'autres locaux commerciaux) et qui ne
constituent pas des parties communes, doivent être rattachées à la catégorie de locaux prédominante (cf.
BOI n° 8 P-I-99, n° 48).

Section 3 :

Exemples d'application

14.

Section 4 :

Entrée en vigueur

15.Les dispositions précédemment commentées s'appliquent aux impositions établies à compter de l'année
2003.

Le Directeur de la Législation Fiscale

Hervé LE FLOC'H LOUBOUTIN
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